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L’an deux mil vingt-six, le huit avril, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de Pont-à-Marcq, 

par convocation en date du deux avril deux mil vingt-six, s’est réuni en Mairie de Pont-à-Marcq, 

au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Sylvain CLEMENT, Maire de Pont-

à-Marcq. 

La convocation a été affichée sur l’écran d’affichage numérique de la mairie le deux février deux 

mil vingt-six. 

Présents : CLEMENT Sylvain, CLAISSE Fernand, MEIRE DA SILVA Albertina, FRANCKE 

Olivier, FLAMENT Séverine, MATTON Philippe, DEFFRENNES Pascale, CARDON Guillaume, 

DUGRAIN Sophie, DARRAS Laurent, LAURENT Eric, SAMMARCELLI Elise, FALLOUEY 

Charles, DEKERLE Bérangère, CNOCKAERT David, THULLIER Sabine, LE LAGADEC 

Matthieu, MARESCAUX Périne, JACQUOT Mathilde, DESCAMPS Jacques, RACINET 

Marine. 

Absents : DEBUSSCHERE Albert donne procuration à FRANCKE Olivier, LANGLANT 

Margaux donne procuration à MEIRE DA SILVA Albertina. 

Soit : 21 présents et 2 absents avec procuration.  

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance, il s’agit de Madame 

Albertina MEIRE DA SILVA. 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte. La séance se déroule en présence de public. 

L’assemblée est informée que la séance est enregistrée pour simplifier la réalisation du PV. 

 

D2026-04-08/26 Renouvellement CCID 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que les articles 1650 et 1650 A du code général des impôts 

(CGI) prévoient l’institution dans chaque commune d’une commission communale des impôts directs 

(CCID) et dans chaque établissement public de coopération intercommunale à fiscalité professionnelle 

unique d’une commission intercommunale des impôts directs (CIID). 

Monsieur le Maire précise que la CCID intervient surtout en matière de fiscalité directe locale et : 

- dresse, avec le représentant de l’administration, la liste des locaux de référence pour déterminer 

la valeur locative des biens affectés à l'habitation ou servant à l'exercice d'une activité salariée 

à domicile, détermine leur surface pondérée et établit les tarifs d’évaluation correspondants 

(article 1503 du CGI) ; 

- participe à l’évaluation des propriétés bâties (article 1505 du CGI) ; 

- participe à l’élaboration des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties ; 

- formule des avis sur des réclamations portant sur une question de fait relative à la taxe 

d’habitation et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (article R. 198‑3 du livre des 

procédures fiscales). 

Son rôle est consultatif. En cas de désaccord entre l’administration et la commission ou lorsque celle-ci 

refuse de prêter son concours, les évaluations sont arrêtées par l’administration fiscale. 

Monsieur le Maire précise les étapes à suivre pour la constitution de la CCID :  

• étape 1 : après l’installation du conseil municipal, le directeur régional/départemental des 

finances publiques (DR/DFiP) invite le maire à proposer une liste de membres, en nombre double, 

répondant aux conditions pour siéger en tant que commissaires. Cette liste doit être établie à l’issue 
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d’une délibération du conseil municipal. Le courrier invitant le maire à proposer des membres sera 

déposé sur le Portail Internet de la Gestion Publique (PIGP) dans la semaine du 30 mars 2026. Ce 

courrier comporte un tableau au format pdf remplissable permettant au maire de renseigner l’identité 

des personnes proposées. Ce tableau, complété, doit être renvoyé à l’adresse courriel portée sur le 

courrier d’invitation. À défaut, un envoi papier pourra être effectué. 

• étape 2 : en l’absence de proposition dans le délai d’un mois, le DR/DFiP adresse une mise en 

demeure de délibérer à l’organe délibérant ; 

• étape 3 : après vérification des conditions requises, le DR/DFiP procède à la désignation des 

commissaires à partir de la liste fournie par le maire. Il peut, dans certaines situations, être amené à 

procéder à des désignations d’office. 

Le DR/DFiP en informe ensuite le maire, chargé de notifier la décision aux commissaires retenus. 

La liste de propositions avec les 32 noms est donc établie par le conseil municipal pour être ensuite 

transmise à la DRFIP 59.  

Les commissaires doivent : 

• être de nationalité française ou ressortissants d'un État membre de l'Union européenne ; 

• avoir au moins 18 ans ; 

• jouir de leurs droits civils ; 

• être inscrits sur l'un des rôles d'impôts directs locaux dans la commune ; 

• être familiarisés avec les circonstances locales, et posséder des connaissances suffisantes pour 

l'exécution des travaux de la commission. 

 

Monsieur le Maire précise que la liste renseignée est proposée en annexe n°15. 

Monsieur le Maire ouvre le débat. 

 

Monsieur le Maire demande aux membres de bien vouloir : 

- Entériner la liste proposée.  

 

L’assemblée, à l’unanimité, entérine la liste proposée.  

 
Ainsi fait en séance les jour, mois et an que susdits, 

Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Fait à Pont-à-Marcq le 09/04/2026, 

Le Maire,        La secrétaire de séance, 

Sylvain CLEMENT       Albertina MEIRE  

 


